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1. DEFINITION DU PROJET D'AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES 
 

 

 

La d®finition d'un projet est la capacit® ¨ mobiliser et ¨ mettre en îuvre des moyens, des 

connaissances et des compétences fédérées pour atteindre un objectif spécifique, une vision 

commune issue d'un consensus entre différents partenaires et ce dans une perspective bien 

définie. 

 

La Loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 met en avant la notion de 

Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD). La loi Urbanisme et Habitat de 

juillet 2003 a d®fini les conditions dôapplication et les limites du PADD. La Loi pour lôAcc¯s au 

Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 renforce la prise en compte du 

paysage dans le Projet dôAménagement et de Développement Durable (PADD) et impose 

®galement la fixation dôobjectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de 

lutte contre l'étalement urbain. 

 

L'objectif du développement durable est expliqué dans l'article L.110-1-11 du code de 

l'environnement : "l'objectif du développement durable vise à satisfaire les besoins de 

développement et la santé des générations présentes sans compromettre la capacité des 

générations futures à répondre aux leurs. 

 

Le PLUi-H de la Communauté de Communes du Grand Langres est l'expression du Projet 

dôAménagement et de Développement Durable. 

 

Le PADD constitue un document simple et concis, donnant une information claire aux citoyens 

et habitants sur le projet territorial. Le PADD nôest pas directement opposable aux permis de 

construire ou aux op®rations dôam®nagement, mais le r¯glement et les orientations 

dôam®nagement et de programmation, (qui eux sont opposables), constituent la traduction des 

orientations qui y sont définies. 

 

C'est donc du PADD que dépendent les projets qui seront mis en îuvre. En effet, l'urbanisme 

et l'aménagement doivent reposer sur un projet qui va créer les règles de droit qui s'imposent.  

 

Le PADD est la véritable pierre angulaire du dossier de PLU, pierre angulaire dans la mesure 

où il traite à la fois du général et du particulier. Il présente les grandes orientations 

d'aménagement portées par le PLUi-H et traduit à cet égard le caractère global de ce document 

tout en déclinant les actions et opérations d'aménagement ¨ mettre en îuvre, illustrant ainsi le 

caractère opérationnel du document d'urbanisme. 

 

La définition du Projet d'Aménagement et de Développement Durables est donnée par l'article 

L.151-5 du code de l'urbanisme : 

 

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques ; 
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2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 

architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs 

communes nouvelles. » 

 

 

Le P.A.D.D. doit ainsi définir ces orientations générales en respectant : 

 

- les objectifs et les principes énoncés aux articles L.101 et L.101-2 du code de 

l'urbanisme ; 

 

- et en étant compatible avec les documents de planification de portée supérieure (SCOT, 

directives territoriales, PDU,...). 

 

Le PADD prend en compte non seulement les questions d'urbanisme, mais aussi celles 

relatives à l'habitat, l'économie, les déplacements, le paysage et l'environnement, dans le cadre 

d'un projet global d'aménagement et de développement de la commune. 

 

Le PLU de la communauté de communes du Grand Langres vaut également Programme Local 

de lôHabitat (PLH). A ce titre, les articles L. 151-46 et R. 151-54 du code de lôurbanisme 

sôappliquent également. 

 

Le PADD fixe également la limite essentielle entre la révision et la modification du PLUi-H : 

lorsqu'il est porté atteinte à l'économie générale du PADD, le PLUi-H doit être mis en révision. 

 

 

Articles de références : 

 

 Article L.101-1 du code de l'urbanisme : 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.  Les collectivités publiques en 

sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences.  En vue de la 

réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs 

décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. » 

 

 Article L101-2 du code de lôurbanisme : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 

en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
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d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 

des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 

discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités 

économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements 

publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 

performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 

diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 

alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de 

l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 

espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques ; 

 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie 

et la production énergétique à partir de sources renouvelables. » 

 

Article L. 151-46 du code de lôurbanisme :  

« Le plan local d'urbanisme tenant lieu de programme local de l'habitat poursuit les objectifs 

énoncés à l'article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation. Les orientations 

d'aménagement et de programmation précisent les actions et opérations d'aménagement visant 

à poursuivre ces objectifs. » 

 

Article R.151-54 du code de lôurbanisme :  

« Lorsque le plan local d'urbanisme tient lieu de programme local de l'habitat : (é) 2Á Le projet 

d'aménagement et de développement durables détermine les principes et objectifs mentionnés 

aux a à c, f et h de l'article R. 302-1-2 du code de la construction et de l'habitation (é). » 
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2. ORIENTATIONS GENERALES DES POLITIQUES D'AMENAGEMENT, 
DôEQUIPEMENT, D'URBANISME, DE PAYSAGE, DE PROTECTION 
DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS, ET DE 
PRESERVATION OU DE REMISE EN BON ETAT DES CONTINUITES 
ECOLOGIQUES 
 

 

2.1. Orientations générales 

 

Les 4 orientations générales retenues dans le PADD sont issues du diagnostic réalisé en 2016 

et 2017, de divers débats entre des élus, personnes ressources locales, personnes publiques 

associées et des réunions du comité technique du directoire. 

 

Pour m®moire, les r®unions sp®cifiques pour lô®laboration du pr®sent PADD se sont d®roul®es 

aux dates suivantes : 

 - atelier habitat le 28 novembre 2017, 

 - atelier économie le 05 décembre 2017, 

 - atelier tourisme, paysage, environnement et risques le 14 décembre 2017, 

 - réunion directoire du 19 janvier 2018, 

 - réunion directoire du 26 janvier 2018, 

 - réunion directoire du 16 février 2018, 

 - réunion directoire du 16 mars 2018, 

 - réunion du comité de pilotage prévue le 29 mars 2018, 

 - réunion des personnes publiques associées prévue le 10 avril 2018, 

 - conférence intercommunale des maires le 26 avril 2018, 

 - conférence intercommunale des maires le 19 octobre 2018, 

 - réunion directoire du 09 juin 2020. 

 

Ces diverses réunions font suite à celles organisées dans le cadre de lô®laboration du 

diagnostic. La dernière réunion du directoire a permis de valider la mise en compatibilité du 

PADD avec le SCOT. 

 

Les orientations g®n®rales du PADD qui sôinspirent largement des d®lib®rations de prescription  

sont les suivantes : 

 

ü 1) Garantir une offre de logement adaptée aux besoins de tous et aux évolutions 

démographiques attendues. 

 

ü 2) D®velopper et structurer un territoire attractif, porteur dôinnovation et favorable 

au développement des communes en promouvant et en confortant un 

développement respectueux de l'armature territoire actuelle. 

 

ü 3) Promouvoir un urbanisme compatible avec les principes fondamentaux du 

développement durable. 

 

ü 4) Préserver et valoriser la biodiversité. 
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Ces orientations générales ne sont pas classées par ordre de priorité. Elles sont déclinées 

dans les pages suivantes par différents objectifs et représentées sur les plans de synthèse 

joints au chapitre 4 du présent document. 
 

 

2.2. Détails des orientations générales et objectifs du PLUi-H 

 

 

2.2.1. Garantir une offre de logement adaptée aux besoins de tous et aux évolutions 

démographiques attendues 

 

Cette première orientation doit aboutir à : 
 

- une organisation ®quilibr®e et ma´tris®e du d®veloppement dôun habitat de qualit®, en lien 

avec lôoffre urbaine, dôemplois et de transport, 
 

- une poursuite de la modernisation et du renouvellement du parc existant pour, à la fois, 

limiter lôeffet de son d®laissement et surtout renforcer lôattractivit® globale du territoire et 

de sa ville-centre. 

 

Elle se décline en 9 objectifs. Les 6 premiers objectifs constituent la base stratégique de la 

politique locale de lôhabitat du Grand Langres qui sera conduite sur la p®riode du PLUi-H et qui 

sera d®taill®e dans le Programme dôOrientations et dôActions (POA). 

 

 

Objectif 1 : produire un nombre de logements suffisant afin de respecter un objectif 

démographique ambitieux mais réaliste 

 

 Lôespace communautaire du Grand Langres conna´t une ®rosion d®mographique significative 

depuis plusieurs d®cennies, avec une tendance qui se calque quasiment sur lô®volution haut-

marnaise sur la période 1999-2013/2014 (-0,47%/an). Cette situation sôexplique principalement  

par un mouvement naturel en constant recul et qui compense de moins en moins le déficit 

migratoire. Petite lueur dôespoir, ce d®ficit migratoire semble se r®duire depuis le recensement 

de population de 2008, laissant présager une amélioration de lô®volution d®mographique du 

Grand Langres lors des prochaines ann®es. Quoiquôil en soit, le vieillissement rapide de la 

population pèse structurellement sur les tendances évolutives (dégradation du solde naturel, 

réduction marquée de la taille des ménages). 

 

Malgré cette érosion démographique continue, le territoire du Grand Langres a toujours connu 

une augmentation non négligeable et assez stable de son nombre total de logements (65 à 

70/an depuis 1990) et de ses résidences principales (40 à 45/ an depuis 1990). Les besoins de 

logements liés au desserrement des ménages (diminution du nombre moyen de 

personnes/m®nage) p¯sent consid®rablement sur cette tendance et ne fait que sôamplifier. Les 

besoins de renouvellement du parc existant sont également importants et devraient le rester, 

notamment pour des raisons structurelles.  

 

Le taux de résidences secondaires est globalement conforme à la moyenne haut-marnaise 

(7%), mais avec une énorme variabilité territoriale (0 à 40%) liée à la présence des lacs et les 

niveaux de pression immobilière. Après 20 ans de « parfaite » stabilité, ce parc de logements à 
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de plus en plus tendance ¨ jouer comme une variable dôajustement des march®s locaux de 

lôhabitat, mais sans rupture observable.  

 

Le taux global de vacance et lui aussi conforme à la moyenne haut-marnaise (11%), avec 

également de fortes disparités territoriales en fonctions des niveaux de pression immobilière qui 

sôexercent dans les communes. Le nombre de logements vacants a fortement progress® depuis 

1990, passant de 725 à 1355 logements en 2013. Environ la moitié des logements vacants le 

sont depuis plus de 5 ans et la diversité de la vacance est « extrême ». 

 

Dans le contexte ®voqu® pr®c®demment, la lutte contre lô®rosion d®mographique et ses effets 

négatifs repr®sente un enjeu majeur des prochaines ann®es pour le Grand Langres. Il sôagit 

dôun enjeu transversal dôattractivit® du territoire, qui n®cessite dôactionner de multiples leviers 

compl®mentaires, une politique de lôhabitat dynamique et plurielle (réponse diversifiée à la 

demande) constitue lôun de ces leviers. 
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Pour répondre à cet enjeu, les élus du Grand Langres ont souhaité un projet 

dôam®nagement et de d®veloppement fond® sur une strat®gie de d®veloppement 

résidentielle à la fois ambitieuse (amélioration de la tendance démographique observée de 

1999 à 2013/2014, du fait de la capacité du territoire à renforcer son attractivité) et réaliste 

(poursuite dôune ®rosion d®mographique globale du fait des facteurs structurels qui p¯sent 

sur les perspectives à court et moyen termes contrairement à la stratégie affichée dans le 

PLH du Grands Langres approuvé en 2016). 

 

Cette stratégie concerne une période de 15 ans, durée prévue du PLUi-H, avec une 

estimation des besoins de nouveaux logements fondée sur les prévisions suivantes : 

- évolution démographique : - 0,20% /an en moyenne suivant la tendance prévue 

pour le SCoT. Cela conclut à une population communautaire* de 20 528 habitants au 

01/01/2035 ; 

- taille moyenne des ménages en 2035 : environ 1,87 personnes/ménages, qui 

traduit une réduction de taille moins marquée que celle enregistrée par la C.C.G.L 

suivant une même tendance depuis 1990 ; 

- évolution du parc de résidences secondaires : stabilité, suivant la tendance 

lourde observée depuis plus de 20 ans ; 

- évolution du parc de logements vacants : réduction moyenne de la vacance, à 

hauteur de 19 logements/an. Il sôagit dôun sc®nario tr¯s ambitieux au regard de la 

tendance observée de 1999 à 2013/2014, mais qui retranscrit les orientations du SCoT 

du Pays de Langres ; 

- renouvellement / désaffection du parc de logements existants : renouvellement 

de 3% du parc des résidences principales sur 15 ans suivant le scénario prévu par le 

SCoT, soit 0,16%/an du parc total. 

 

Ces prévisions conduisent à un besoin estimatif total de 1 060 logements sur les 15 ans du 

PLUi-H (71/an), dont 775 logements en constructions nouvelles (52/an) et 285 en remise en 

marché de logements vacants (19/an). Elles sont compatibles avec le SCoT du Pays de 

Langres. 

 

Le détail de lôestimation des besoins est pr®sent® dans le tableau qui suit : 
 

Besoins de logements 
 

15 ans  / an 

1. Besoins démographiques 760 51 

     1.1 dont liés à la croissance ou décroissance  -330 -22 

     1.2 dont liés au desserrement des ménages  1090 73 

2. Besoins liés au fonctionnement du parc existant 15 1 

     2.1 dont évolution du parc de résidences secondaires 0 0 

     2.2 dont évolution du parc vacant -285 -19 

     2.3 dont renouvellement/déclassement du parc  300 20 

Besoin total de logements  1060 71 

     - dont besoins en constructions nouvelles 775 52 

     - dont besoins en valorisation du parc existant  285 19 

 

 (*) population municipale 
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Objectif 2 :  favoriser un d®veloppement r®sidentiel respectueux de lôarmature 

territoriale actuelle 

 

 

Comme ®voqu® dans la pr®sentation des ®l®ments de contexte de lôobjectif pr®c®dent, les 

disparit®s territoriales sont relativement fortes au sein de lôespace communautaire du Grand 

Langres, avec des spécificités plus particulières pour certains secteurs géographiques : la ville 

centre confrontée aux difficultés de la plupart des villes moyennes (érosion démographique, 

vacance de logements, besoin de renouvellement urbain..) ; les pôles secondaires ; les 

communes riveraines des lacs, particulièrement attractives ; les petites communes rurales, les 

plus enclav®es, en manque dôattractivit®. Quoiquôil en soit, lôarmature territoriale du Grand 

Langres est relativement simple, avec tr¯s peu de p¹les structurants qui sôinscrivent dans la 

logique hiérarchique suivante : 
- la ville de Langres, o½ plut¹t lôagglom®ration de Langres ï Saints Geosmes, 

seule entité urbaine très structurante qui rayonne sur un territoire beaucoup plus large 
que lôespace communautaire ; 

- les deux pôles ruraux principaux qui relaient lôagglom®ration urbaine vis-à-vis 
de certaines fonctions : Montigny-le-Roi (commune de Val de Meuse), avec une réelle 
zone dôinfluence sur les communes voisines ; Rolampont. 

- Neuilly lôEv°que, qui peut ®galement °tre consid®r® comme un petit p¹le rural 
jouant un r¹le non n®gligeable dans lôorganisation et le fonctionnement du Pays de 
Langres. 

 

Une hiérarchisation plus fine des communes de Grand Langres passerait par la distinction des 

communes dot®es dôune ®cole, avec toutefois une organisation scolaire ®volutive au cours de 

10 ¨ 15 prochaines ann®es, et/ou des communes dot®es dôun nombre non n®gligeable 

dôemplois. Dans ce contexte, Humes-Jorquenay, Is en Bassigny et Sarrey se démarquent 

légèrement. 

 

Adapter la politique de développement résidentiel du Grand Langres aux spécificités de son 

territoire, appara´t, a priori, comme un enjeu dôam®nagement de lôespace communautaire, avec 

qui plus est, une attente de lôEtat dôune strat®gie prenant bien en compte les polarit®s du 

territoire. 
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Conscients de ces enjeux, les élus du Grand Langres ont décidé de mettre en place une 

politique dôam®nagement de leur territoire prenant bien en compte sa polarisation et, plus 

généralement son armature urbaine. La politique de développement économique est 

essentielle, voire prioritaire en la matière, mais le développement résidentiel (politique de 

lôhabitat) est ®galement concern®. Ainsi, la territorialisation de la production des nouveaux 

logements (en constructions nouvelles) prévue sur la durée du PLUi-H se fera en prenant 

bien en compte lôarmature urbaine du Grand Langres et la logique de dynamique territoriale 

mise en avant dans le diagnostic : réduction de dynamique en chaîne entre les secteurs 

suivants : 

1. Agglomération urbaine 

2. Pôles ruraux, principales communes riveraines des lacs, communes dynamiques 

situ®s dans un rayon de 10 km autour de Langres, ou dot®s dôun nombre dôemploi assez 

important. 

3. Autres communes rurales, en fonction de leur enclavement 

Pour se faire, la répartition de cette production prendra principalement appui sur la 

population municipale des communes au dernier Recensement de Population INSEE 

(population au 01/01/2014). En effet, comme indiqué en page 110 du diagnostic (synthèse), 

ce crit¯re refl¯te assez bien lôarmature urbaine du Grand Langres. A noter quôune 

territorialisation basée sur le nombre de résidences principales (ménages) des communes 

aurait conduit à une répartition équivalente de la production. Le choix a donc été de préférer 

le critère déjà utilisé dans le PLH du Grand Langres approuvé en février 2016 de façon à 

conserver une bonne cohérence entre les stratégies du PLUi-H et de lôancien PLH. Le 

tableau qui suit synthétise cette répartition des constructions nouvelles pour les 5 grands 

types de secteurs de lôespace communautaire. Secondairement, certains ajustements seront 

réalisés pour rester compatible avec le SCoT du Pays de Langres et un transfert limité sera 

possible entre secteurs, en particulier entre agglomération et pôles secondaires.  

 
DECLINAISON DU SCENARIO DE TERRITORIALISATION DES LOGEMENTS NEUFS 
(CONSTRUCTIONS NOUVELLES) DU DIRECTOIRE DU 09/06/2020 / TYPES DE 
SECTEURS  

Secteurs 
Nombres de 

communes par 
secteurs 

Production de logements / 
durée PLUi-H 

Production moyenne / 
communes 

1. Agglomération 
LangresïSaints  Geosmes 

2 
(3,7%) 

374 
(48%) 

187 

2. Pôles secondaires 
3 

(5,5%) 
121 

(16%) 
40 
 

3. Communes riveraines des Lacs 
7 

(13%) 
63  

(8%) 
9 

4. Communes rurales « ordinaires » 
28 

(51,9%) 
170 

(22%) 
6 

5. Communes rurales caractérisées 
par une forte vacance de 
logements  

14 
(25,9%) 

47 
(6%) 

3 

TOTAL CCGL 
54 

(100%) 
775 

(100%) 
14 

 
Secteur 2 : Val de Meuse (Montigny / Roi) ; Rolampont ; Neuilly-lôEv°que 
 
Secteur 3 : Bannes ; Changey ; Charmes ; Peigney ; Lecey ; Perrancey-les-Vieux-Moulins ; Saint-Ciergues 

Secteur 5 (hors communes secteurs 2 & 3) : Clefmont ; Perrusse ; Buxières-lès-Clefmont ; Daillecourt ; Noyers ; Lavilleneuve ; 

Dammartin-sur-Meuse ; Frécourt ; Marcilly-en-Bassigny ; Plesnoy ; Orbigny-au-Val ; ; Ormancey ; Mardor ; Voisines. 

 

Par ailleurs, le projet du Grand Langres, prendra également en compte  les disparités 

territoriales évoquées  dans une dimension non plus quantitative, mais qualitative du PLUi-

H, notamment en termes de lutte contre la vacance, de densification des espaces 

urbanis®s,éLe POA du PLUi-H préfigurera ces orientations qui seront ensuite reprise dans 

le règlement et les OAP du document dôurbanisme. 

 



PADD ï PLUi-H de la Communauté de Communes du Grand Langres  10 

 

Objectif 3 : Valoriser le patrimoine bâti existant  

 

 

M°me sôil sôav¯re nettement moins important que la moyenne haut-marnaise, le taux de 

logements tr¯s anciens (dôavant 1919) du Grand Langres (41% du parc, contre 61% en Haute-

Marne) est supérieur à la moyenne souvent observée sur des territoires ruraux structurés par 

une ville moyenne qui sont comparables (de lôordre de 30%). Cette proportion atteint m°me 

63% au niveau de la ville de Langres, dôo½ une place consid®rable dans le fonctionnement du 

parc de logements et, plus généralement la qualité du cadre urbain. 

Au niveau des seules r®sidences principales, la proportion des logements dôavant 1919 

retombe à environ 31%, soit 10 points de moins que pour le parc total. Toutefois, ce sont 

environ 60% dôentre elles qui ont ®t® achev®es avant la premi¯re r®glementation thermique 

(RT) de 1974. 

 

La vacance de logements (11%, soit 1355 logements au Recensement de Population de 2013), 

conforme à la moyenne haut-marnaise est importante, mais côest surtout sa forte progression 

depuis 1990 qui est préoccupante (6,8% en 1990, soit 725 logements). Les disparités 

territoriales sont très fortes, avec des taux de vacance particulièrement élevés dans les 

secteurs ruraux enclavés qui ne connaissent aucune pression immobilière. 

La vacance touche tous les types de logements (collectifs/individuels, petits/grands logements). 

Sa diversité qualitative est extrême, avec cependant 50% de logements vacants depuis plus de 

5 ans. 

 

Le parc potentiellement indigne est estimé à 336 résidences principales, soit 4% de ce parc, 

dont environ la moiti® de classes cadastrales 7 et 8. (184). Reflet dôune situation moins 

pr®occupante localement que pour lôensemble de la « région » Champagne Ardennes, ce taux 

moyen masque 3 secteurs plus sensibles où il dépasse 10% : franges Nord-Est, Sud-Est et Est 

du territoire. Pour autant, m°me sôil ne ciblait quôun segment r®duit de la probl®matique de mal 

logement, le PIG de lutte contre lôinsalubrit® des logements des propri®taires occupants du 

d®partement a montr® ses limites, avec un seul dossier de sortie dôinsalubrit® du Grand 

Langres de 2009 à 2012. 

 

Au vu des éléments qui précèdent, la valorisation du bâti existant est sans aucun doute un 

enjeu important de lôam®nagement du territoire du Grand Langres. 
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Objectif 4 : Assurer la continuit® de lôop®ration de r®habilitation du centre-bourg 

(Langres) et de développement du territoire (Grand Langres). 

 

 

Lôhabitat est une pr®occupation de longue date au sein de lôespace communautaire du Grand 

Langres qui a bénéficié de pas moins de 5 OPAH au cours des années 1980, puis au début 

des ann®es 2000, et fait encore aujourdôhui lôobjet dôune op®ration de revitalisation du bourg-

centre de Langres et de développement du territoire, valant OPAH, pour une période de 6 ans 

allant du 29/11/2016 au 29/11/2022. 

 

Toutes ces opérations programmées, souvent confortées par des dispositifs conduits sur des 

périmètres plus larges (Pays, Département) ont largement contribué à améliorer et dynamiser 

lôhabitat local. On mentionnera toutefois que le Bassigny à beaucoup moins été concerné par 

ces opérations que le reste du territoire du Grand Langres. 

 

Les ®lus ont donc d®cid® dôen faire un objectif de leur projet dôam®nagement et de 

développement, en particulier grâce aux orientations suivantes de leur politique locale de 

lôhabitat :  

 

1. Lutte contre lôaccroissement important du nombre de logements vacants 

enregistré depuis le début des années 1990 :  

M°me si les politiques actuelles de lôEtat nôapparaissent pas suffisamment efficaces en 

matière de lutte contre la vacance des logements, les élus du Grand-Langres se fixent un 

objectif ambitieux en la matière, dans une logique de compatibilité de leur PLUi-H avec le 

SCoT du Pays de Langres. Aussi, il est prévu de couvrir environ 1/4 des besoins de 

nouveaux logements du Grand Langres par revalorisation du bâti existant, dont résorption 

de vacance : 285 logements sur 1060 logements (cf. objectifs). Ces logements seront 

principalement récupérés dans les communes de la CCGL ayant le marché immobilier le 

plus tendu et possédant un fort taux de vacance. Le programme dôorientations et dôactions 

(POA) viendra pr®ciser les modalit®s de mise en îuvre de cette orientation. 

 

2. Accompagnement des travaux dô®conomie dô®nergie :  

La CCGL continuera ¨ faciliter les travaux dô®conomie dô®nergie, en accompagnant les 

politiques sp®cifiques de lôEtat et de la r®gion Grand Est, notamment le programme 

« Habiter Mieux è ou sôy substituant. Le POA viendra préciser les modalités de cet 

accompagnement. 

 

3. Lutte contre le mal logement :  

La CCGL participera aux dispositifs partenariaux destinés à lutter contre le mal logement au 

sein de lôespace communautaire. Les modalit®s de cette participation seront définies au 

POA. 

 

4. D®veloppement de lôaccueil touristique dans le b©ti existant non valoris® :  

La communauté de commune facilitera la création de gîtes et meublés de tourisme dans le 

bâti vacant (ou sous valorisé), notamment dans les communes du futur Parc Naturel. 
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Pour ce qui concerne lôop®ration de r®habilitation du centre-bourg (Langres) et de 

développement du territoire en cours, elle sôinscrit dans le cadre dôun projet urbain global de la 

ville de Langres, transcrit dans un « Sch®ma Directeur dôAm®nagement de lôAcropole de 

Langres è dont les actions sont planifi®es ¨ lô®ch®ance 2030. Par ailleurs, son volet 

développement du territoire « sôexprime sur le long terme ». Or, la première convention 

dôop®ration prendra fin le 29 novembre 2022, ne permettant donc quôune mise en îuvre 

partielle de la stratégie et des actions à conduire pour redynamiser la ville de Langres et, plus 

globalement développer le Grand Langres. 

 

Dans ce contexte, la continuit® de lôop®ration en cours appara´t comme un imp®ratif du projet 

dôam®nagement et d®veloppement durable du Grand Langres, car il est souhaitable que la 

mise en îuvre du Sch®ma Directeur dôAm®nagement de lôAcropole puisse aller ¨ son terme. 

 

 

 
 

 

Objectif 5 : Conforter le renouvellement et la rénovation du parc social des 

bailleurs sociaux. 

 

 

60% des ménages du Grand Langres ont des revenus fiscaux inférieurs aux plafonds HLM et 

près de 19% inférieurs à 60% de ces plafonds permettant un accès dans les logements dits 

dôint®gration. Ces taux passent m°me respectivement ¨ 75% et 42% au niveau de la ville de 

Langres. 

 

Le plan local dôurbanisme ayant valeur de Programme Local de lôHabitat (PLUiïH) du Grand 

Langres assurera donc la continuit® de lôop®ration de r®habilitation du bourg-centre 

(Langres) et de développement du territoire (Grand Langres), notamment son volet habitat 

qui occupe une place importante aux cotés des quatre autres axes stratégiques de 

lôop®ration : projet urbain ; projet social ; projet économique ; projet environnemental. 

 

Dans un premier temps, lors des trois premières années du PLUi-H, celui-ci devra faciliter la 

réalisation des objectifs visés dans la convention signée en novembre 2016 (cf. analyses 

préliminaires pp 96-100). 

 

Dans un second temps, côest-à-dire à partir de 2023, le volet habitat du PLUi-H devra 

permettre de relayer la convention actuelle par des mesures et des moyens aptes à assurer 

la r®ussite du Sch®ma Directeur dôAm®nagement de lôAcropole. Par ailleurs, il devra 

®galement ouvrir plus largement la politique locale de lôhabitat aux communes rurales, en 

particulier en matière de valorisation du patrimoine bâti existant. Cette ouverture pourra se 

faire soit dans le cadre dôune op®ration unique, soit par le biais de plusieurs op®rations 

(caractéristiques, délais, ou autres différents). Le POA viendra préciser les modalités de 

relais de la convention actuelle. 

 

Il est important de mentionner que cet objectif au PADD constitue  la clef de voûte de la 

politique locale de lôhabitat de la CCGL pour les prochaines ann®es. (au minimum jusquôen 

2028). 
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Par ailleurs, les logements HLM représentent environ 18% du parc des résidences principales 

du territoire et environ 50% de sa fraction locative soit approximativement 1960 logements. 

Ils sont très concentrés dans la ville de Langres qui, à elle seule, compte 83% des logements 

des bailleurs sociaux du Grand Langres, soit environ 1630 logements dont 1/3 dans les 

quartiers neufs (QPV).  

Le parc collectif occupe une place très importante, tout comme les T3 (39%) et T4 (33%).  

84% du parc a été achevé avant 1974 et seulement 1% après 2000. ¼ des logements à une 

étiquette énergétique « supérieure » à D. 

 

Le taux de vacance est nettement inférieur à celui observé pour le parc total de logements du 

Grand Langres : 4,3% / 11%. 

 

Au 31/12/2016, le SNE faisait état de 322 demandes actives, dont 85% à Langres, pour 261 

demandes satisfaites, soit un taux de pression de la demande de 1,2 (1,4 à Langres). 

 

Enfin, il est essentiel de rappeler que :  

 
- Depuis 2010, Hamaris, bailleur social qui est propriétaire de 97% des logements HLM 

du territoire, a engagé une transformation importante de son parc langrois afin de 
lutter contre la vacance et que son offre corresponde dôavantage ¨ la demande. Bien 
évidemment, le renouvellement du parc des quartiers neufs est au cîur de la 
stratégie du bailleur. A ce jour 216 démolitions (4 immeubles) ont déjà été réalisées, 
ainsi quôenviron 150 r®habilitations lourdes, sur un objectif de 400. De la 
résidentialisation et de la maintenance viennent sôajouter ¨ ces objectifs; 

- Le volet « habitat social public è est une composante importante de lôop®ration de 
réhabilitation du centre-bourg (Langres) et de développement du territoire (Grand 
Langres), vis®e dans lôobjectif pr®c¯dent et donc, plus généralement du Schéma 
Directeur dôAm®nagement de lôAcropole de Langres, dont la mise en îuvre est 
planifi®e jusquô¨ lô®ch®ance 2030. 

 

Au vu des éléments qui précèdent, il est indéniable que le parc social joue un rôle majeur dans 

la fonction r®sidentielle de lôespace communautaire du Grand Langres, et plus particuli¯rement 

de sa villeïcentre. Sa mutation, pour mieux répondre aux demandes actuelles et contribuer à 

renforcer lôattractivit® du territoire est un enjeu important du volet ç habitat » du PLUi-H. 
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Objectif 6 : Apporter une meilleure réponse aux besoins spécifiques de logements 

et dôh®bergement. 

 

Lôanalyse des besoins dôhabitat et dôh®bergement sp®cifiques ¨ mis en exergue les constats 

suivants :  
1. Les solutions offertes aux jeunes apparaissent insuffisantes actuellement 
(typologie, loyers, logements meubl®s de qualit®é). Lôoffre pour accueillir les 
jeunes populations sur le territoire doit être renforcée pour répondre aux besoins 
de ces populations (jeunes actifs, stagiaires, personnes en formation é). Ce 
manque dôoffre ¨ destination des jeunes sera encore plus pr®sent une fois le 
bâtiment des Hortensias détruit. En effet, les prochains locaux du PHILL ne 
pourront pas accueillir autant de pensionnaires, par conséquent, cette offre devra 
se retrouver dans le parc de logements ordinaire du territoire. 
 

2. Même si le d®faut dôh®bergement ou de logements adaptés en faveur des 
personnes ©g®es ou handicap®es nôest pas criant, les analyses incitent ¨ anticiper 
ces besoins ¨ lô®ch®ance du PLUi-H : 

Face à cet enjeu, les élus du Grand Langres souhaitent conforter le renouvellement / 

rénovation du parc des bailleurs sociaux de leur territoire. 

Cet objectif, lié au précédent par une même convention opérationnelle, est également à 

mettre en îuvre en deux temps :  

 

 Dans un premier temps, recherche de la meilleure réalisation possible des objectifs 

sp®cifiques fix®s dans la convention en cours qui sôach¯vera en fin dôann®e 2022, ¨ savoir :  

 

- Démolition de 46 logements (2 immeubles) : 6 / quartiers neufs ; 40 / 

centre- ville (barre Navarre) ; 

- Réhabilitation lourde de 170 logements (5 immeubles) : 40 / tours (à 

définir) ; 120 / Ouche Turenne ; 10 / centre-ville (rue de la boucherie) ; 

- Création de 70 nouveaux logements : 40 hors quartier historique en 

acquisition ou construction, 30 en acquisition amélioration dans le 

quartier historique. 

Le PLUi-H devra faciliter la réalisation de ces objectifs. 

 

 Dans un second temps, un nouveau dispositif devra relayer la convention en cours 

avec un niveau dôobjectif au minimum ®quivalent ¨ celui de la p®riode 2016/2017 ï 

2021/2022. Le POA fixera les modalités de poursuite du projet de 

renouvellement/amélioration du parc social, ainsi que les créations en nouveaux logements 

par les bailleurs sociaux, en cohérence avec le Plan Stratégique de Patrimoine (PSP) 

dôHamaris ou de lôorganisme qui sôy substituera dans le cadre du plan de regroupement des 

bailleurs encourag® par lôEtat. 

 

Le projet devra :  

- contribuer ¨ la concr®tisation su Sch®ma Directeur dôAm®nagement de lôAcropole 

et notamment changer lôimage des quartiers neufs de la ville de Langres ;  

- ne pas d®s®quilibrer le march® neuf de lôaccession ¨ la propri®t® en pavillonnaire ; 

- assurer une parfaite qualit® du parc ainsi que de d®velopper lôoffre existante des 

pôles secondaires et sur le centres-bourgs du Grand Langres. 
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- le vieillissement rapide de la population du Grand Langres génère des 

besoins nouveaux conséquents. Or : lôoffre de logements adaptés, en 

particulier dans des structures intermédiaires entre le logement ordinaire et 

lôEtablissement dôH®bergement pour Personnes Ag®es D®pendantes 

(EHPAD) est inexistante (résidence senior ou assimilé) ; lôoffre EHPAD, 

bien que de qualit® suite ¨ renouvellement r®cent nôest pas pl®thorique ; 

- il nôexiste aucun foyer (ou assimil®) pour les personnes handicap®es, seul 

le principal bailleur social ®tant capable dôoffrir des solutions de logement 

dans un cadre ordinaire. 

 
3. au vu de la situation de lôimmeuble ç Hortensias è dôHamaris, qui concentre une 
grande partie de lôoffre en faveur des publics en difficult®, il y a urgence ¨ engager 
une r®flexion sur le renouvellement et ®ventuellement la restructuration de lôoffre 
correspondante. A noter que cette réflexion est déjà engagée unilatéralement par 
le PHILL, gestionnaire des dispositifs Langrois ; 

 
4.  Enfin, si lôaccueil des Gens du Voyage du Grand Langres appara´t en conformit® 

quantitative avec le Schéma Départemental en vigueur, il mérite dô°tre requalifi®, 
notamment du fait dôune aire de grand passage situ®e ¨ Humes qui ne joue pas 
son rôle. A noter que la CCGL a déjà été saisie sur ce point par les services de 
lôEtat. 

Au vu des ®l®ments qui pr®c¯dent lôam®lioration de lôoffre de logements et dôh®bergement 

sp®cifique est bien un enjeu de la politique locale de lôhabitat ¨ conduire au cours de ces 

prochaines années, et donc du PLUi-H. 
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Les ®lus du Grand Langres ont donc d®cid® dôapporter une meilleure r®ponse aux besoins 

spécifiques de logements et dôh®bergement sur leur territoire. 

Cette r®ponse sera proportionn®e au niveau dôenjeu identifi® vis-à-vis des différents publics 

concernés, à savoir :  

- D®veloppement dôune offre de logements ¨ destination des jeunes notamment sur 

la ville de Langres. Cette offre devra notamment être composée de petits 

logements (F1 à F3) avec une partie des logements loués meublés. Ces 

logements permettent ¨ la fois lôaccueil des populations jeunes mais également 

des personnes âgées dans le cadre du parcours résidentiel et permettant ainsi leur 

maintien à domicile.  

 

- Pour r®pondre ¨ ces besoins, lôoffre de petits logements devra °tre diversifi®e. En 

effet, certaines populations plus aisées (jeunes cadres) sont à la recherche de 

logement pr®sentant un certain standing tandis que dôautres en difficult® cherchent 

des logements avec des loyers abordables. 

 

- Remise ¨ plat compl¯te de lôoffre en direction des personnes les plus en difficulté, 

en particulier du fait de lô®tat du b©timent ç Hortensias » (quartiers neufs) mis à 

disposition du PHILL par le bailleur social Hamaris. Cette remise à plat sera faite 

en concertation avec lôensemble des partenaires concern®s, notamment lôEtat, le 

Conseil Départemental la ville de Langres, le PHILL et Hamaris. Elle devra bien 

prendre en compte les interf®rences avec lôaccueil des migrants qui a visiblement 

impacté le fonctionnement des dispositifs pré-existants ; 

 

- Anticipation des besoins de logements adapt®s et dôh®bergement en faveur des 

personnes ©g®es ou handicap®es ¨ lô®ch®ance 2035 : 

o  adaptation des logements ordinaires ; 

o  création de logements en résidence senior, résidence autonomie (ancien 

foyers logements), ou assimilé ; 

o planification médico-sociale : EHPAD, foyer pour handicapés. 

 

- Optimisation de lôaccueil des gens du voyage :  

o  cr®ation dôune nouvelle aire de grand passage, en remplacement de celle 

de Humes, non équipée ; 

o réponse aux quelques cas de sédentarisation : terrains familiaux, 

logements PLAi ; 

o ®ventuellement, qualification de lôaire de petit passage du Moulin Rouge ¨ 

Langres. 

Toutes ces mesures seront mises en îuvre dans le cadre de la r®vision 

du Sch®ma D®partemental dôAccueil des Gens du Voyage (concertation 

avec lôEtat et le Département).  
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2.2.2. D®velopper et structurer un territoire attractif, porteur dôinnovation et favorable au 

développement économique des communes  

 

Cette seconde orientation g®n®rale a pour objectif de renforcer lôattractivit® ®conomique du 

territoire en confortant le d®veloppement industriel, commercial, agricole, artisanal et lôactivit® 

touristique. La collectivité souhaite également anticiper et accompagner le développement 

économique futur du territoire par la création de réserves foncières notamment. 

 

 

Objectif 1 : assurer la diversité des fonctions urbaines en respectant les équilibres 

fonctionnels et en facilitant le développement des pôles structurants en 

termes dôactivit®s ®conomiques et touristiques 

 

 

Ce premier objectif a pour ambition, par le biais du futur règlement et zonage notamment, de 

créer des zones constructibles diversifiées afin de répondre à toutes les fonctions urbaines 

actuellement identifi®es du territoire communautaire. Outre lôhabitat, les autres fonctions 

urbaines du territoire concernent les activités économiques (dont le commerce) et le tourisme. 

 

Pour mémoire, en 2013 le taux dôactivit® de la population de 15 ¨ 64 ans de lôespace 

communautaire était de 72,7%, soit deux points de plus que la moyenne haut-marnaise. Malgré 

ce niveau supérieur à celui du département, cela ne doit pas cacher une relative faiblesse par 

rapport à la plupart des territoires analogues. Il est par ailleurs en baisse sur la dernière période 

intercensitaire (- 1,3 points), selon une tendance relative similaire à celle du département : cela 

repr®sente une baisse de 3% du nombre des actifs entre 2008 et 2013 (300). Le taux dôemploi 

est quant à lui de 65,1%, soit près de 3 points de plus que la moyenne haut-marnaise.  

Il sôav¯re donc plus conforme ¨ ce qui est habituellement observé sur des territoires 

comparables que le taux dôactivit®. Il est en tr¯s l®ger recul sur la derni¯re p®riode 

intercensitaire. 

 

12 communes de lôespace communautaire du Grand Langres disposent dôespaces dédiés aux 

activités économiques. Cela représente environ 30 sites pour une emprise brute totale de 

lôordre de 625 ha.  

 

Le diagnostic territorial a permis de distinguer les cat®gories suivantes de zones dôactivit®s : 

- 1. P¹le dôActivit®s Economique du Pays de Langres : parc dôactivités de Langres Nord -

 Rolampont. 

- 2. Autres zones très structurantes : 

. Montigny-le-Roi « A31 » (commune de Val de Meuse) ; 

. Langres Franchises et Nouvelles Franchises ; 

. Saints-Geosmes. 

- 3. Zones dôactivit®s de taille plus r®duites (artisanales, commerciales, polyvalentes) et 

espace accueillant une entreprise, parfois de taille importante.  

 

Le commerce nôest pas en reste puisque 2 p¹les commerciaux sont identifiés au sein de 

lôespace communautaire du Grand Langres par lôatlas du commerce haut-marnais. Il sôagit de  

 

ü Langres / Saints-Geosmes, classé en tant que pôle urbain au même titre que 

Chaumont et Saint-Dizier. Il constitue donc un pôle de rang n°1 dans la hiérarchie 
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départementale qui comprend 4 niveaux1. Il se place en troisième position 

derrière Saint-Dizier et Chaumont. Sa zone de chalandise compte 158 communes 

pour environ 45 000 habitants et 20 000 ménages. 

 

ü Val de Meuse (Montigny-le-Roi), classé en tant que relais-urbain. Il constitue donc 

un pôle de rang hiérarchique départemental de rang 3, au même titre que Wassy, 

Montier-en-Der, Fayl-Billot et Chalindrey. Sa zone de chalandise est de 52 

communes pour environ 19 000 habitants et 8 300 ménages.  

Ces deux p¹les structurent chacun un bassin de vie, secteur de r®f®rence de lôobservatoire de 

la consommation de la Haute-Marne. 

 

Au-delà de ces pôles qui structurent lôoffre commerciale haut-marnaise, lôanalyse de la 

présence des 6 activités de première nécessité à caractère commercial les plus fréquentes 

montre que : 

 

ü environ 35% des communes de lôespace communautaire disposent encore dôau 

moins une de ces activités commerciales ; 

 

ü 2 communes jouent un rôle structurant en appui de Langes ï Saints-Geosmes et 

Val de Meuse pour assurer la desserte commerciale de proximité du territoire du 

Grand Langres : Rolampont ; Neuilly-lôEv°que. 

Enfin lôactivit® touristique est repr®sent®e par une capacit® dôaccueil dôun peu plus de 

5 000 lits : 50% en résidences secondaires ; 50% en hébergement dit banalisé (accessible tous 

publics). 

 

Ces activités touristiques reposent essentiellement sur 2 composantes ¨ lôorigine des 

potentialités du Grand Langres. 

 

Patrimoine et culture : 

 

- Langres, ville dôart et dôhistoires dôune tr¯s grande richesse : cité fortifiée ; mus®e dôart et 

dôhistoire ; cathédrale et quartier canonial ; maison des lumières de Diderot ; 

- Sites archéologiques : mausolée et musée gallo-romain de Faverolles ; site gallo-romain 

dôAndilly (villa) ; Arc gallo-romain de Langres ; 

- Forts du Pays de Langres : Peigney ; Saint-Ciergues. 

- Villages de caractère avec leur patrimoine architectural remarquable (voir chapitre spécifique). 

 

Nautisme et tourisme fluvial : 

 

Au m°me titre que la ville dôart et dôhistoire de Langres pr®c®demment ®voqu®e, les lacs du 

Pays de Langres jouent un rôle considérable en mati¯re dôattractivit® touristique. Trois dôentre 

eux sont situ®s au sein de lôespace communautaire du Grand Langres, seul le lac de la 

Vingeanne étant localisé en dehors de la Communauté de Communes du Grand Langres. Au 

total, 11 communes de la CCGL (20%) sont riveraines de ces trois réservoirs servant à 

alimenter le canal « entre Champagne et Bourgogne », anciennement canal « de la Marne à la 

Saône ». Ce canal qui relie la Marne (Vitry-le-François) à la Saône (Heuilley) sur une distance 

de 224 km sôest aujourdôhui reconverti vers le tourisme fluvial, mais ne compte que tr¯s peu de 

                                                
1 hiérarchie des pôles commerciaux haut-marnais : centre urbain (rang 1) ; centre urbain 

secondaire (rang 2) ; relais-urbain (rang 3) ; bourg-centre (rang 4). 
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loueurs dans le département de Haute-Marne (Marne Plaisance à Chamouilley, association 

ANCRE ¨ Chaumont). Le trafic y est dôenviron 700 bateaux / an, dont la moiti® de bateaux de 

plaisance. Le canal traverse 8 communes de la CCGL. Quatre de ces communes disposent de 

petits ports ou haltes nautiques et services associés : 

- Rolampont : port de 4 emplacements + services ; 

- Champigny-les-Langres : port de 15 emplacements + services. Il sôagit du seul 

®quipement offrant un nombre dôancrages significatif ; 

- Hûmes-Jorquenay : halte nautique de 4 ancrages. 

A noter quôau-del¨ de lôactivit® du tourisme fluvial, le canal est ®galement un lieu de pratique 

dôautres activit®s touristiques de loisirs : promenade et randonnée / liaison douce utilisant les 

chemins de halage (voir chapitre « mobilité ») ; pratique de la pêche (2ème catégorie). 
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Le second objectif sera traduit de la fa­on suivante dans le document dôurbanisme : 

 

En termes de développement économique : 

 

- La poursuite du d®veloppement des zones dôactivit®s est valid®e par une hi®rarchisation de 

ces dernières : 

. rang 1 : agglomération urbaine Langres / Saints-Geosmes. 

. rang 2 : espaces économiques / échangeurs autoroutiers / zone vitrine de lôautoroute 

(Rolampont ; Val de Meuse / Montigny-le-Roi). 

. rang 3 : zones dôactivit®s de taille plus r®duites (artisanales, commerciales, polyvalentes) 

et espace accueillant une entreprise, parfois de taille importante.  

 

Les surfaces les plus importantes des zones dôactivit®s seront principalement positionn®es 

dans les zones de rang 1 et 2 sur des parcelles à maîtrise foncière publique et/ou facilement 

desservies par les r®seaux publics et/ou faisant lôobjet de projets en cours. Les zones de 

rang 3 seront étendues en fonction des besoins et objectifs des entreprises déjà installées. 

 

Pour autant les élus ne souhaitent pas interdire toutes les activités économiques dans les 

enveloppes urbaines actuelles des communes. Pour cela, la règle consistera à 

systématiquement créer des zones urbaines et à urbaniser mixtes (habitat, activités 

économiques mais aussi commerces autorisés) sous réserve de la compatibilité des 

activit®s ®conomiques avec la proximit® imm®diate de lôhabitat. Cette compatibilit® sera 

apprécié en termes de nuisances éventuelles (bruit, odeurs, poussières, trafic, emprise des 

b©timents,é). 

 

En termes dôactivit®s commerciales : 

 

- Il apparaît nécessaire de respecter un équilibre entre les fonctions commerciales du centre-

ville et de périph®rie au sein de lôagglom®ration de Langres ï Saints-Geosmes. Cela sous-

tend une mod®ration du d®veloppement commercial de p®riph®rie dôagglom®ration.  

 

- Des mesures « de sauvegarde » du commerce de centre-ville seront également prescrites 

afin de maintenir la vocation commerciale des locaux situés dans les secteurs stratégiques 

et plus globalement faciliter le fonctionnement commercial du centre-ville (accessibilité, 

stationnement,é).  

 

- Comme pour les activités économiques précédentes, le PLUi-H favorisera le 

développement des activités à caractère commercial dans les zones urbaines et à urbaniser 

mixtes de toutes les communes. Cet objectif est dôautant plus important pour les communes 

riveraines des lacs du fait de lôaffaiblissement de cette fonction commerciale au cours des 10 

à 15 dernières années.  
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En termes de développement touristique : 

 

La fonction touristique est importante dans lô®conomie locale gr©ce ¨ ses retomb®es directes 

et indirectes. Côest pourquoi, au m°me titre que les autres activités économiques, cette 

fonction sera préservée par la prise en compte des orientations et actions du schéma 

dôam®nagement touristique des lacs et du Pays de Langres (version actualis®e pour tenir 

compte de lôint®gration du Bassigny en 2017 et du projet Parc Naturel). 

 

Pour cela : 

 

 - Le PLUi-H facilitera le d®veloppement de lôh®bergement touristique qui constitue une 

composante incontournable du développement économique de son territoire et de son 

attractivité. Les projets envisagés et déjà connus par la Communauté de Communes du Pays 

de Langres et le « Pays » (PETR) seront pris en compte dans le respect des contraintes 

environnementales et paysagères notamment. Le développement à vocation touristique des 

lacs est validé avec, toutefois, une hiérarchisation dans le volume des équipements 

autorisés. Le réservoir de la Liez constitue la base départementale de loisirs qui sera 

pérennisée voire développée en priorité. Le réservoir de Charmes accueille également des 

activités ainsi que des hébergements touristiques qui pourront être développés dans une 

moindre mesure. Le réservoir de la Mouche possède actuellement une vocation 

®cotouristique. Il sôagit en effet du plan dôeau dont les berges sont les moins urbanis®es. Son 

potentiel naturel et sa qualité environnementale pourront néanmoins être valorisés 

(valorisation écologique du site par des aménagements légers). 

 

 
Ecole de voile de la Liez, source Twitter, @CCHMLIEZ 

 

 - Les autres équipements touristiques seront optimisés et développés (optimisation des 

itinéraires de randonnée et de découverte du patrimoine local, découverte du point triple, 

am®nagement des sources de la Meuse, cr®ation dôun itin®raire de d®couverte des 

paysages, valorisation de de lôancienne ligne de chemin de fer situ®e ¨ proximit® du r®servoir 

de Charmes). 
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Objectif 2 : promouvoir lô®co-mobilité représentant une alternative aux 

déplacements motorisés émetteurs de gaz à effet de serre 

 

Comme de nombreux territoires ruraux, la Communauté de Communes du Grand Langres est 

fortement dépendante de la voiture légère personnelle qui constitue le mode de déplacement le 

plus utilisé des résidents. Le territoire est en effet caractérisé par un important maillage de 

routes dôimportance locale mais aussi r®gionale et nationale. En effet, Le territoire 

communautaire est travers® par deux autoroutes, lôA31 reliant Beaune au Luxembourg et lôA5 

reliant Langres à la région parisienne. Le territoire communautaire est aussi desservi par 3 

échangeurs autoroutiers.  

 

Le territoire comporte une seule gare ferroviaire : il sôagit de la gare de Langres qui permet de 

rejoindre les villes de Chaumont, Neuchâteau, Contrexéville, Dijon et Vesoul notamment. 

 

Deux gares en activité se trouvent à la limite du territoire : Culmont-Chalindrey et Merrey. 

 

Le réseau de bus de Langres constitue le seul réseau de transports urbains du territoire. Il 

dispose de trois lignes r®guli¯res dont lôune dessert la commune voisine de Saint-Geosmes 

mais aussi la gare de Langres. 

 

Un service de transport à la demande interurbain est également disponible. Il permet de rallier 

certaines communes rurales aux villes de Langres, Saints-Geosmes et à la gare de Culmont-

Chalindrey. Ce service nôest toutefois pas ®tendu aux anciennes communes du Bassigny.  

 

Divers sentiers de promenade et de randonnée parcourent le territoire et offrent, pour certains, 

de beaux points de vue sur les paysages environnants. Il faut toutefois noter que la partie 

centrale du territoire communautaire est relativement dépourvue de sentiers de promenade.  

 

A noter également le canal entre Champagne et Bourgogne (Cf. objectif 2 précédent). 
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Le d®veloppement des modes de d®placements alternatifs ¨ la voiture constitue aujourdôhui 

une nécessité impérative compte tenu du réchauffement climatique irréversible validé par de 

nombreux experts internationaux. Le document dôurbanisme contribuera, ¨ son ®chelle, au 

développement des modes de déplacements alternatifs. Il est utile de rappeler que dans le 

cadre du « porter à connaissance è, ni le d®partement, ni lôEtat nôont demand® 

dôemplacements r®serv®s ¨ leur b®n®fice. Le contournement de Langres Sud 

(contournement non payant) constitue un projet structurant pour le territoire communautaire 

mais compte tenu de lô®ch®ancier long des ®tudes ¨ r®aliser, ce projet nôaura aucune 

incidence sur le présent PLUi-H. 

 

Le document dôurbanisme prendra en compte les objectifs de cette orientation de la fa­on 

suivante : 

 

- Les zones dôextensions urbaines pouvant permettre de rejoindre les lieux de vie du village 

de manière active (marche, vélo é) seront à privilégier. Il est rappelé que pour une distance 

de 0 à 300 m, la marche à pied reste le mode de déplacement le plus rapide (durée de 

parcours de 3 minutes). Des études réalisées en ville ont démontrées que si la distance à 

parcourir est inférieure à 1 km, la marche à pied est le moyen le plus rapide pour se rendre à 

son point de destination. Un pi®ton arrivera ¨ destination avant que lôautomobiliste ne 

commence son trajet ou que le cycliste arrive à destination. La distance parcourue en 15 

minutes à pied est de 1 Km. Le vélo est le plus performant en ville pour des distances 

comprises entre 1 à 6 Km (sources ADEME, optimiser ses déplacements, août 2015 et 

https://www.citycle.com/427-temps-de-deplacement-en-ville/). 

 

- Pour les zones ¨ urbaniser (quôelles soient ¨ vocation dôhabitat ou dôactivit®s ®conomiques) 

les orientations dôam®nagement et de programmation comporteront syst®matiquement des 

mobilités actives). 

 

- Divers emplacements réservés seront également inscrits au bénéfice des communes pour 

des projets ponctuels de voirie, d®gagement de visibilit®, cr®ations dôaires de covoiturage ou 

même de contournement limité. Un projet dôaire de co-voiturage est notamment en cours à 

la sortie de lôautoroute (celui-ci est porté par APRR). Les élus du Grand-Langres ont 

®galement lôambition de cr®er des aires de co-voiturage sur les grands axes traversant le 

territoire et/ou sur les grandes intersections (place Bel air à Langres, Rolampont...).  

 

- Des projets actuellement en cours seront intégrés au PLUi-H : bornes de rechargement sur 

la zone dôactivit®s ®conomiques de Montigny-le-Roi. En effet, le constructeur automobile 

américain Tesla développe son réseau de centres de recharge pour ses voitures. Il vient 

dôouvrir, ¨ Montigny-le-Roi, le plus important de France avec seize bornes de Supercharger. 

A terme, 32 bornes seront disponibles, installées sur un complexe hôtelier. 
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Objectif 3 : pr®server lôavenir de lôactivit® agricole 

 

Lôagriculture reste une activit® majeure du territoire, la preuve en sont notamment les signes 

dôidentification de la qualit® et de lôorigine : 52 communes sur 55 sont concern®es par lôIGP 

Emmental français Grand-Est et lôIGP Gruy¯re, 46 communes sont ®galement concern®es par 

lôIGP volailles de Bourgognes et volailles du Plateau de Langres. De plus, 6 communes au Sud-

Ouest (Poiseul, Plesnoy, Marcilly-en-Bassigny, Celles-en-Bassigny, Lavernoy et Rançonnières) 

font partie du p®rim¯tre de lôIGP Coteaux de Coiffy. 

 

Bien quôen r®gression cette derni¯re d®cennie, la SAU du territoire communautaire représente 

45 543 ha soit 66% de la superficie cadastrée. La SAU est occupée pour moitié par des terres 

labourables et pour moitié par des prairies permanentes même si ces dernières sont 

légèrement plus importantes (380 ha de plus que les cultures environ). Les exploitations sont 

majoritairement des exploitations de polyculture élevage. Le nombre de bovins est relativement 

stable. De nombreux b©timents dô®levage sont situ®s dans les villages ou ¨ proximit®. Ainsi, 

pour 52 communes, les périmètres de réciprocité concernent des bâtiments occupés par des 

tiers. Pour environ 25 communes, les périmètres de réciprocité concernent plus de 20% en 

surface des enveloppes urbaines. 

 

 

Bornes Supercharger, source : Le Journal de la Haute-Marne 

 

- Des bouclages de cheminements piétons intercommunaux seront effectués afin de mieux 

doter la partie centrale du territoire communautaire en chemins de randonnées. 
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Une agriculture traditionnelle fortement implantée sur le territoire ¨ lôorigine de produits de qualit® reconnue 

 

 

 

Les élus, pleinement conscient du rôle économique mais aussi du rôle paysagé et 

écologique des activités agricoles souhaitent les préserver tout en permettant leur 

diversification. Pour atteindre cet objectif, les principes suivants seront appliqués au PLUi-

H : 

 

- Les périmètres de réciprocité agricoles seront, dans la mesure du possible, tous respectés. 

Ainsi les nouvelles zones constructibles ne se rapprocheront pas des distances de 50 ou 

100 m des bâtiments agricoles abritant du bétail. Il est aisé de prendre en compte ce 

principe pour les exploitations sorties des villages. Son respect est toutefois plus délicat 

pour des stabulations déjà totalement entourées de logements occupés par des tiers non 

agricoles. Dans ce cas le PLUi-H protégera les parcelles stratégiques (sortie du bétail, 

accès aux parcelles) par un classement A et ce même si elles sont situées en zone urbaine.  

 

- Les zones urbaines et à urbaniser seront également et dans la mesure du possible, 

positionnées et découpées de manière à permettre les accès aux îlots agricoles voisins (si 

n®cessaire par la cr®ation dôemplacements r®serv®s). 

 

- Les communes comportent actuellement de nombreux bâtiments agricoles localisés dans 

les enveloppes urbaines des villages. Côest pourquoi le r¯glement de la zone U autorisera 

les changements de destination de ces constructions mais aussi les aménagements et 

extensions de ces bâtiments agricoles sous réserve de ne pas accroître les nuisances vis-à-

vis des riverains non agricoles (pas de nouveau bâtiment pour abriter le bétail par exemple).  

 

- Afin de permettre une certaine diversification des activités agricoles, le règlement 

autorisera systématiquement les activités annexes apportant un revenu complémentaire à 

lôactivit® agricole dans des b©timents existants. Les unit®s de m®thanisation seront 

également autorisées dans toutes les zones agricoles. 

 

- Conformément au SCOT, la constructibilité pour les habitations, entreprises et bâtiments 

recevant du public sera fortement limitée dans un rayon de 150 m autour des bâtiments des 

exploitations concernées par des périmètres sanitaires. Il faut noter que cette disposition ne 

concerne que les bâtiments non encore contraints. 
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2.2.3. Promouvoir un urbanisme compatible avec les principes fondamentaux du 

développement durable 

 

 

Le fil conducteur du PLUi-H de la Communauté de Communes du Grand Langres consiste à 

respecter de façon stricte les principes du développement durable. Le rapport Brundtland en 

1987 définit le développement durable comme « un développement qui répond aux besoins du 

présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. » 

 

Le développement durable ne se réduit pas uniquement à la protection de lôenvironnement. En 

effet, le développement durable est fondé sur trois piliers, trois composantes interdépendantes 

qui sont les dimensions sociales, économiques et environnementales. 

Les dimensions environnementales et sociales sont plutôt traitées dans les orientations 

générales 1 et 3 du présent PADD même si leurs intitulés ne mentionnent pas précisément le 

terme de développement durable. Cette seconde orientation du PADD traite des autres 

thématiques du développement durable. 

 

 

Objectif 1 : assurer la sauvegarde des ensembles urbains remarquables, du 

patrimoine bâti et paysager du territoire en intégrant le paysage dans le 

projet de développement urbain 

 

Le paysage de la Communauté de Communes correspond à une image vivante, évolutive, qui 

détermine le cadre de vie, l'environnement des habitants. Cette image du territoire s'est 

façonnée au cours des siècles et des années par le travail du climat et de l'homme notamment. 

Aujourd'hui plus qu'un élément fixe, le PLUi-H considère le paysage comme un projet et un 

moyen d'action afin de protéger et développer le territoire. 

 

Les éléments marquants et constitutifs de ce paysage remarquable sont les suivants : 

 

1. Le bâti est constitué de villes et bourgs belvédères, de villages plus ou moins 

regroupés et de hameaux de quelques constructions (72 hameaux agricoles ou 

non ont été comptabilisés).  

La ville de de Langres avec son patrimoine historique et militaire constitue un site 

de r®f®rence qui marque le paysage et constitue un point dôappel visuel majeur. 

Pour autant, Langres ne constitue pas la seule ville « belvédère » puisque des 

communes situées plus au nord (Clefmont, Daillecourt, Montigny-le-Roi 

notamment) mais aussi plus au sud (Bourg, Saint-Ciergues, Noidant-le-Rocheux, 

Perrancey-les-Vieux-Moulins notamment) marquent également le paysage 

communautaire. Les villages structurés aux formes très variées se sont implantés 

originellement ¨ proximit® des ressources naturelles (point dôeau, finage agricole 

principalement). La topographie locale et diverses contraintes de desserte ont 

contribués à des structures urbaines de forme linéaire, groupée, polycentrique ou 

carrefour. Il faut également noter que le territoire comporte de nombreux 

monuments historiques et diverses constructions aujourdôhui non prot®g®es. 

Lôarchitecture est par ailleurs remarquables tant au niveau de lôarchitecture 

militaire quôau niveau de lôarchitecture rurale du XIX¯me si¯cle. 
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Vue sur Langres depuis la RD 135 

 

2. Les nombreux vergers sont localisés dans ou à proximité immédiate des espaces 

bâtis. Ces vergers outre leur fonction de production de fruits à vocation familiale, 

assurent également une fonction biologique (réservoir de biodiversité pour 

lôavifaune et de nombreux insectes) et constituent un ®crin v®g®tal au sein duquel 

sôest ins®r® lôhabitat.  

 

3. Lôespace agricole est caractérisé par avec une forte présence de la végétation qui 

varie dôEst en Ouest en lien avec le sous-sol : Les calcaires de Langres 

produisent des paysages de plateaux dominants, tandis que les sols gréseux et 

marneux hérités du Bassigny donnent les paysages des plaines de la Vingeanne 

et du Bassigny. Il faut également noter les fonds de vallées ou de vallons 

marqués par les prairies humides. 

 

4. La topographie et notamment des micro-combes essentiellement agricoles 

souvent dépourvues de constructions génèrent des événements paysagers. 

 

5. Lôeau est présente sous diverses formes. La ripisylve des cours dôeau induit 

rythme et mouvement alors que les retenues et r®servoirs participent ¨ lôidentit® 

du territoire. En effet, outre des mares et étangs de moindre importance, le 

territoire abrite 3 réservoirs (le réservoir de la Mouche, le réservoir de la Liez ou 

de Lecey, et le réservoir de Charmes). Le réservoir de la Liez constitue la base 

départementale de loisirs. Le réservoir de Charmes accueille également des 

activités ainsi que des hébergements touristiques alors que le réservoir de la 

Mouche possède actuellement une fonction écotouristique. 
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La prise en compte du paysage tant naturel quôurbain se traduira de la fa­on suivante dans 

le PLUi-H : 

 

- Les nouvelles zones constructibles seront systématiquement privilégiées dans des 

secteurs peu soumis à la vue (les constructions seront limitées sur les coteaux et buttes 

boisées). Les premiers plans des points de vue majeurs sur la ville de Langres seront 

protégés de toute urbanisation conformément au plan de valorisation de lôarchitecture et du 

patrimoine. Les éoliennes seront interdites dans les secteurs paysagers remarquables (aux 

alentours de la ville de Langres, sensiblement dans lôemprise de lôAVAP). Les vues majeures 

depuis la citadelle en direction de lôEst seront préservées. 

 

 
La citadelle de Langres vue depuis lôEst 

 

- Les caractéristiques morphologiques des villages seront préservées. Pour cela, les 

extensions urbaines seront prioritairement localisées dans les dents creuses de 

lôurbanisation existante (sous réserve de lôabsence de risques, de contraintes écologique ou 

des autres motifs listés dans le SCOT). Si ce principe ne peut pas être respecté, des 

mesures dôint®gration paysag¯re seront appliqu®es pour les zones dôextension en dehors 

des enveloppes urbaines des communes. Ces mesures dôint®gration consisteront en la 

préservation des masques visuels végétaux existants (classement des vergers par exemple 

en zone inconstructible) mais aussi en la cr®ation dôune interface zone urbaine - zone 

agricole. 

 

- Cette interface constituée de végétaux sera imposée dans le cadre des orientations 

dôam®nagement et de programmation pour les secteurs ¨ enjeux. Ces r¯gles peuvent aussi 

consister en des prescriptions pour adapter les constructions à la topographie. 

 

 
Clefmont et ses constructions sur coteaux 
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- Afin de préserver la lisibilité des unités paysagères, les coupures entre les unités urbaines 

seront maintenues. Le développement urbain des hameaux et des constructions isolées 

sera particulièrement restreint afin dô®viter tout mitage mais aussi toute consommation 

excessive dôespace. Des projets toutefois identifi®s dans le cadre des r®unions de 

concertation seront autorisés. 

 

- Les éléments patrimoniaux remarquables (casemate militaire, calvaire, arbre isolé, puits, 

murs de pierre s¯ches, lavoirs,é) mais aussi des ®l®ments architecturaux typiques (niche 

pour statue, linteaux sculpt®s de portes,é) seront recens®s au titre de lôarticle L.151-19 du 

code de lôurbanisme. Ils seront localis®s sur les plans de zonage et conformément aux 

articles R.421-8 et R.421-17-1 notamment du code de lôurbanisme, les travaux susceptibles 

de détruire ces éléments, de les rendre inutilisables ou les travaux de ravalement de façade 

devront °tre pr®c®d®s dôun permis de d®molir ou dôune d®claration pr®alable. N®anmoins, 

afin de ne pas surcharger les r®glementations, le classement au titre de lôarticle L.151-19 du 

code de lôurbanisme ne sera pas appliqu® aux secteurs b®n®ficiant d®j¨ dôune servitude 

dôutilit® publique relative ¨ la réservation du patrimoine (monument historique et périmètre 

de visibilité, PSMV de la ville de Langres) ni aux éléments localisés sur des emprises 

publiques. 

 

- Le r¯glement du document dôurbanisme intercommunal comportera des prescriptions 

compatibles avec la préservation des caractéristiques des centres anciens. Ces règles 

concerneront notamment les prospects (dans le but de conserver les usoirs) mais aussi les 

rénovations (forme et nature des ouvertures, pente des toitures, menuiserie et clôtures). 

Lôensemble de ces r¯gles sera n®anmoins relativement souple afin de permettre des 

architectures novatrices et la mise en îuvre de proc®d®s de production dô®nergie ¨ partir de 

ressource renouvelables. 

 

 
Usoirs ouverts à Rançonnières 

 

- Les bâtiments agricoles pouvant s'implanter sur le plateau agricole ouvert et soumis à la 

vue, ils nécessitent une attention particulière. En site ouvert et sur un versant, les bâtiments 

marquent fortement le paysage par leurs dimensions et leurs couleurs. Le PLUi-H édictera 

certaines règles simples pour améliorer leur intégration paysagère (dans des secteurs moins 

soumis ¨ la vue, par exemple pas en sommet de butte, bardage boisé). Il faut toutefois 

noter que ces règles ne seront pas contradictoires avec les caractéristiques techniques (par 

exemple un bâtiment abritant un nombre important de bovins ou de porcs doit disposer 

dôune ventilation suffisante. A ce titre, il ne doit pas °tre situ® en fond de vallon). 

 

 












































